Par arrêté n° 766 CMdu 17 juin 2002.— La partie de la parcelle de terrain dépendante de la terre domaniale Vaiameamea, référencée section AX n° 2, sise commune de Taiarapu-Est, section de commune deAfaahiti, d’une superficie de 3.000mètres carrés, est affectée au profit du ministère de l’éducation et de l’enseignement technique.

Telle que ladite parcelle figure sur le plan établi par la direction de l’équipement, arrondissement infrastructure, et détenu par la direction des affaires foncières et tel que le tout appartient à la Polynésie française en vertu d’un acte transcrit le 13 mai 1983 au volume 1192n°23.

Cette affectation est destinée à mettre en pratique l’enseignement dispensé par l’option “Gestion et entretien de la petite exploitation rurale (G.E.P.E.R.)” dépendant du C.E.T.A.D. de Taravao.

Tous travaux de construction et d’aménagements seront soumis à l’obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière.

Ces travaux de construction devront être réalisés dans un délai de trois ans.

Le ministère de l’éducation et de l’enseignement technique est, conformément aux dispositions des articles 19 et 23 de la délibération n°95-90AT, autorisé à signer toutes conventions d’exploitation, d’entretien, de gardien-nage, d’animation, d’occupations temporaires et autres actes entrant dans le cadre de ses attributions.

En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance du terrain et deviendra propriétaire par accession des constructions y édifiées sans aucune indemnité.

Les dispositions de la décision n°391DOMdu 6 avril 1983 sont modifiées en ce qui concerne la superficie de la parcelle de terre Vaiameamea affectée au service de l’équipement.

